
                                                                           

 

 

 
 

OFFRE D’EMPLOI 

 

Un(e) PMO (Project Management Officer) / Adjoint(e) au 

Directeur Mutualisé des Systèmes d’Information et des Usages 

Numériques (SIUN) 
 

 

Date de publication : 08/01/2018  Type de contrat : Poste vacant 

Lieu de travail : Annemasse    Statut : contractuel ou titulaire  

    Filière : Technique                                       Catégorie statutaire : Ingénieur, Ingénieur Principal 
 

Date limite des candidatures : 16/02/2018 Rémunération : selon profil 

Date de jury envisagée : 26/02/2018  

  
 

Sous la responsabilité du Directeur mutualisé des systèmes d’information et des usages numériques (SIUN), et 

occupant la fonction de Directeur (trice) adjoint (e) vous serez chargé (e) des principales missions ci-après. 

Vous intervenez dans un contexte de mutualisation de la fonction informatique entre Annemasse Agglomération 

et la Ville d’Annemasse. Cette mutualisation démarrée en 2017 par le recrutement d’un Directeur mutualisé, se 

concrétise en 2018 par : 

- la création de la Direction commune portée par Annemasse Agglo et regroupant les agents de l’Agglo et de la 

Ville (24 ETP). Cette nouvelle organisation en construction est dimensionnée pour répondre aux besoins des deux 

collectivités, et à terme de toutes les communes du territoire. 

- les premiers chantiers de mise en œuvre technique de cette mutualisation : interconnexion des réseaux, mise 

en place d’une fonction Support commune, organisation de l’occupation des locaux, etc. 

Cette mutualisation est synonyme de changement et de constante adaptation à un environnement en 

construction. C’est un défi humain, organisationnel et technique. 

      

Vos missions : 

 

Fonction transverse et ressource, la Direction SIUN met en place l’environnement informatique et numérique 

adéquat pour les Services de l’Agglo et de la Ville d’Annemasse pour garantir la bonne exécution de leurs missions 

de Service public (celles d’une Intercommunalité et d’une Commune). Dans ce cadre, le (la) PMO : 

 

1/ S’assure de la pertinence et de la cohérence des projets informatiques ; en outre, il (elle) doit : 

- Etre capable de prioriser les projets entre eux ; 

- Sécuriser et maîtriser les projets à enjeux majeurs ; 

- Disposer d’un état d’avancement des projets conformes à la réalité ; 

- S’assurer que l’impact des projets sur le fonctionnement quotidien des collectivités soit sous contrôle ; 

- Faire fonctionner de concert les niveaux stratégiques, opérationnels et économiques. 

 

2/ Manage et rend compte du portefeuille des projets informatiques : 

- Il (elle) met en place les outils pour planifier, évaluer et arbitrer les projets / programmes dans le portefeuille ; 

- Il (elle) est responsable de l’analyse et de la gouvernance et ces outils ; 

- Il (elle) communique les priorités du portefeuille auprès du Directeur SIUN et des interlocuteurs concernés 

- Est le relais privilégié de la Direction SIUN avec la Direction de la Communication (Dcom) de l’Agglomération : 

occupe la Cellule Innovation et usages numériques partagée entre les deux Directions permettant une 

approche croisée des besoins (vision « externe » ; DCom) et des moyens (vision « interne » ; DSIUN) autour 

du numérique. 

 

3/ Encadre, le temps de la mise en place de la mutualisation : 

- La Cellule déploiement et maintenance des applicatifs, composée de 4 chefs de projets informatique dédiés 

aux logiciels des deux collectivités ; 

- La Cellule réseaux, systèmes et télécommunication composée de 6 agents au service de l’infrastructure 

informatique de l’Agglo et de la Ville (hors écoles à ce jour). 

 

 

 



4/ Investit la fonction d’adjoint (e) au Directeur SIUN : 

- Rend compte très régulièrement des projets, activités et gestion des équipes au Directeur SIUN ; 

- Prend en charge une partie de la gestion financière et administrative de la Direction ; 

- Propose son appui et sa vision du pilotage stratégique de la DSIUN ; 

- Propose des adaptations de l’organisation dans le contexte de la mutualisation. 

 

 

Nous recherchons :   
 

o Titulaire au minimum d’un BAC + 5 

o Expérience réussie et exigée sur un poste similaire ou un minimum de 5 ans en gestion de projets 

informatiques. 

o Capacités managériales avérées et expérience requise, 

o Parfaite connaissance du mode projet, 

o Bonne expression écrite et orale,  

o Leadership, créativité, sens de l’anticipation, de l’organisation et de la communication 

o Autonomie, rigueur, disponibilité, réactivité, discrétion professionnelle,  

o Qualités relationnelles et d’écoute, disponibilité, sens de l’analyse et de la synthèse. 
 

 Les petits plus : 
 

Prime de fin d’année (proratisée), Tickets restaurants, remboursement trajet domicile-travail (train, bus), 

Participation d’Annemasse Agglo à la protection sociale complémentaire des agents, comité d’entreprise : le CNAS. 
 

Organisation de travail : 
 

 Travail sur 4.5 jours en moyenne, 36h30 et 29 jours de congés annuels 

 

Annemasse Agglo en un clin d’œil : 
 

Le territoire d’Annemasse Agglo c’est 12 communes : Ambilly, Annemasse, Bonne, Cranves-Sales, Etrembières, 

Gaillard, Juvigny, Lucinges, Machilly, Saint-Cergues, Vétraz-Monthoux et Ville-la-Grand. Située en Haute-Savoie, 

l’agglo fait partie du bassin de vie du Grand Genève. 
 

Avec ses 90 045 habitants, Annemasse Agglo s’étend sur un territoire de 73,69 km², entouré du massif des 

Voirons et de celui du Salève, avec au cœur de ses préoccupations les thématiques suivantes : 

 

 

                        
 

 

 

 
 

 

    
 

https://www.annemasse-agglo.fr/ 

 

 

Merci d’adresser votre candidature (CV accompagné obligatoirement d’une lettre de motivation) à 

Monsieur le Président d’Annemasse Agglo, en précisant l’intitulé exact du poste, par mail à : 

recrutement@annemasse-agglo.fr  

 

https://www.annemasse-agglo.fr/
mailto:recrutement@annemasse-agglo.fr

